
Honoraires d'estimation : 

Honoraires transaction TTC* 

Honoraires de location TTC 

*Honoraires charge vendeur sauf dans les cas spécifiques des
successions ou pour les mandats de recherche.
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(hors mandat de vente ou location)
 

Appartement : 150€ TTC - Maison : 200€ TTC

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l'agence ayant reçu le mandat initial

Rousseau Immobilier 

Tarifs au 1er janvier 2025 

Tarifs au 1er janvier 2025 

5,5% TTC

Honoraires de gestion TTC 

Tarifs au 1er janvier 2025

Plafond fixé 8€/m²

Plafond fixé 3€/m²

Plafond fixé 11€/m²

5% TTC des loyers annuels CC

2% TTC des loyers annuels CC

7% TTC des loyers annuels CC

Locaux professionnels et commerciaux 8% HT
Vente de foncier dans le cadre 

d’un projet de promotion
8% TTC


